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LETTRE$ DATEE jXJ 20 JUIN 1966, ADEESSEE AU PRESIDEIVT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT J?ERY2kNENT DE M JORDANIE 

D'ordre de mon gouvernement9 J "ai l'honneur de me r6f&er à l'incident de 

Badmss, mentionné dans une lettre du 19 mai 1966, et de demander que le texte 

ci-annexé de la xdsolution adoptée par la Commission mixte d'armistice au sujet 

de cet incident, ainsi que le texte de la présente lettre soient distribués comme 

documents officiels du Conseil de sécurit6. 

VeuflLez agréer, etc. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Muhammad H,'ElkFW 
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I “$ {,::‘, COPMISS~ON MIXTE D ‘ARMISTICE 
’ TP,,:& , ‘1” ROYAUME HAC~4ITE DE JORDANIE- ISRAEL 
j &J 11; :~ . 
fi ‘@$, 2, r ,jg “, y.;?\ 8, ’ R@olution adoptée par la Commission mixte d’armistice 

#>y ‘$ : II7 ‘y< ! Royaume hachcimite de Jordanie-Israël à sa réunion 
<).‘,& 2, . d’urgence No 4314, le 3 juin 1966, au Su;jet de la plainte / 9, qf. : . j * ; ~; $?: No M-256 de la Jordanie 

: c,%f;> /: 
: ; ‘!J ;, ‘, ; *‘qi. ,::.,, Jérusalem, le 10 juin 1966 

4; $,ii: 
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$*:a,: La Commission, ayant examiné la plainte Ho ~-256 de la Jordanie, les rapports : ?,.“: j ,y. ., 
r y,g i Jq <,?,i’ ?( .d’enqu’&e et les vues exprim&s à’leur sujet, i <$ ,,a/, : ‘;!,y# ” ,1 

: ii ,& : Conclut~ : ; i : + ,*. ” ,. ,$~.Y‘ ; ;# ,<,, 1. Aux environs de midi le 15 mai 1.966, des inconnus ont tiré une ‘OU i:< q y I 
plusieurs balles à proximité de la ligne de démarcation de llarmistice. 

Il a.été impossible de déterminer l’endroit exact d’où ce ou 0% COUPS 

‘de feu ont tSt6 tirés, 

2. Deux enfants jordaniens ont 6% gri6wement blessés par cette OU Ces 

balles, alors qu’ils se trouvaient dans la cour de leur école, dans 

le village de Budrus, 

Note que l’on a constat8 dans le passé que dans certains cas des balles tirées 

par des troupes isra&iennes en manoeuvre sur leur territoire avaient traversé la 

ligne de &marcation, et que, comme suite à ces constatations, la délégation 

israélienne a assure la Commissionet la Jordanie que des mesures appropriées 

seraient prises pour empêcher que des incidents de ce genre se reproduisent. 

Néanmoins, l’incident envisagé s’est produit après que ces assurances aient 

été données. 

Decide que le fait que des balles se perdent ou soient tirées par delà la 

ligne de démarcation en territoire jordanien constitue une violation de l’Accord 

d’armistice général, 

Adresse aux enfants blessés et à leurs familles l’assurance de sa compassion, 

Invite les autorités isr&liennes .k prendre les mesures les plus appropriées 

pour .emp”echer que des projectiles tir& par des forces en manoeuvre pénètrent 

en Jordanie. 
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